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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TREATY ON FRIENDSHIP AND COOPERATION BETWEEN THE REPUBLIC OF 
POLAND AND THE REPUBLIC OF ITALY

The Republic of Poland and the Republic of Italy, hereinafter referred to as the “High 
Contracting Parties”,

- Desiring to emphasize the friendship traditionally connecting the two States and peoples and 
to strengthen bilateral ties in the political, economic, cultural and scientific fields,

- Intending to contribute to the establishment of an international order based on law, peace, 
democracy and freedom,

- Taking into consideration the political and institutional changes that have taken place in 
Europe,

- Guided by the desire to make the breaking down of divisions in Europe irreversible and for 
the process of harmonization and convergence to be guided by the principles of justice, pluralism 
and the market economy,

- Recognizing the crucial importance of the Helsinki Final Act, the Charter of Paris for a New 
Europe and other documents of the Conference on Security and Cooperation in Europe and 
reaffirming the obligations undertaken therein,

- Observing the rules of international law and, in particular, obligations arising from the 
Charter of the United Nations, and inspired by the goal of strengthening the authority of the 
United Nations in its efforts to achieve peace, security and well-being in the world,

- Having a strong wish to cooperate in a shared European perspective in order to achieve 
greater stability and security on the European continent,

- Mindful of the significant role that the North Atlantic Treaty Organization and the Western 
European Union play in the security of Europe,

- Desiring to contribute to bringing the peoples of Europe together, improving their 
knowledge and understanding of each other through joint initiatives carried out for regional 
integration, especially the Hexagonal Initiative,

- Wishing to strengthen bilateral relations and enhance their quality and dimension, 
Have decided to conclude this Treaty and have agreed as follows:

Article 1

1. The High Contracting Parties shall improve relations in all areas of mutual interest, 
continuously and consistently deepen cooperation, and seek closer ties between the peoples of 
Poland and Italy in order to raise their standard of living and place more emphasis on their 
common heritage, traditions and culture.

2. If necessary, the Parties shall conclude agreements and contracts for the purpose of 
applying the provisions of this Treaty.

3. The Parties shall engage in mutual cooperation, in particular through bilateral 
communication aimed at reconciling and coordinating joint initiatives at various levels.
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Article 2

1. The High Contracting Parties shall hold consultations on significant international matters 
of interest to both Parties, in particular, on security and disarmament in Europe and the relations 
between the Republic of Poland and the European Communities.

2. The Parties shall ensure that the consultations are regular and recurrent. To that end, 
high-level meetings shall be held annually, the Ministers for Foreign Affairs shall meet at least 
once a year and other members of the Governments shall consult periodically.

3. Regular consultations shall also be held between representatives of both Ministries of 
Foreign Affairs. Their topics shall include international or bilateral matters of mutual interest. The 
Parties shall also support the strengthening of relations between the parliaments of the two States.

Article 3

The High Contracting Parties declare that the threat of the use of force or the use of force 
must be excluded as a means for the settlement of international disputes. The Parties shall help to 
strengthen the role of the United Nations and its specialized agencies in the face of the increasing 
globalization and interconnectedness of international events. In that regard, they attach great 
importance to the full observance of the Charter of the United Nations by all signatory States and 
consider the United Nations to have the appropriate instruments to maintain world peace.

Article 4

The High Contracting Parties shall intensify their efforts to establish a new European order by 
achieving military balance or reduced levels of arms, consistent with the principles of maintaining 
stability, maintaining the necessary level of armaments and reducing the dependency on nuclear 
weapons. To that end, the Parties wish to conclude new agreements on disarmament, confidence-
building and security, and on the full application thereof.

Article 5

The High Contracting Parties are convinced of the need to strengthen mutual relations in the 
area of security, in order to build confidence and improve stability in Europe. To that end, the 
Parties shall develop their communication on military matters at various levels, through regular 
visits of their Ministers of Defence, Chiefs of General Staff, delegations and units of their various 
armed forces, as well as students of the Polish and Italian military academies.

Article 6

In the event of a situation or dispute that, in the view of one of the Parties, could threaten 
international peace and security, the High Contracting Parties shall take a common position, to the 
extent possible, on the adoption of the most appropriate measures to calm tensions. If one of the 
Parties recognizes that the situation or dispute in question is a threat to its best interests with 
regard to security, it may request immediate bilateral consultations with the other Party with the 
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aim, if need be, of looking for appropriate forms of assistance for the Party considering itself to 
have been threatened.

Article 7

The High Contracting Parties are determined to strengthen democracy and the rule of law 
through the Conference on Security and Cooperation in Europe, to support the establishment of 
friendly relations among all States, and to strengthen security and humanitarian principles, and 
economic, cultural and environmental cooperation on the continent of Europe. They are convinced 
that the outcome of the 1990 meeting of the Conference on Cooperation and Security in Europe, to 
which the Republic of Poland and the Republic of Italy actively contributed, and which, in 
particular, improved cooperation in Europe through the establishment of new permanent bodies, 
will result in the consolidation of peace on our continent.

Article 8

1. The High Contracting Parties shall enhance measures for unity on the European 
continent, based on the principles of democracy, freedom, pluralism and respect for human rights, 
and shall contribute to deepening processes for European integration, in order to enable, among 
other things, the improvement of overall material well-being.

2. They intend, in particular, to further strengthen the European Communities and their links 
with other European States through association agreements, including with the prospect of their 
membership, at the time and in the way that turns out to be the most appropriate.

3. Both Parties express the conviction that an expedited association between the Republic of 
Poland and the European Communities is an important development in the process of European 
integration.

4. The Republic of Italy has a positive view of the intention expressed by the Republic of 
Poland to become a member of the European Communities, pursuant to the conditions set out in 
the Treaties.

5. To the extent possible, the Republic of Italy shall provide the Republic of Poland with the 
assistance necessary to adapt Polish legislation to the norms and rules of the European 
Communities.

Article 9

1. The High Contracting Parties note with satisfaction their increased cooperation in the 
economic, financial, scientific, technical, management and environmental fields. They undertake 
to deepen it further, including in the most technologically advanced sectors. The Parties consider 
that such development suits their complementary and mutually dependent economic systems and 
could also set a permanent benchmark for other European States.

2. To that end, the Parties intend to support a strengthening of essential communication in 
the political, technical and entrepreneurial spheres, and also to promote the establishment of 
appropriate institutional bodies. They shall also establish closer ties in the area of economic 
legislation, in particular on joint ventures and the freedom to invest in the territories of the 
Republic of Poland and the Republic of Italy.
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3. Each Party shall endeavour to improve conditions in its territory for the activities of 
private and public enterprises of the other Party, in particular with regard to direct investment and 
the protection of invested capital. The Parties shall work together to increase the share of Italian 
capital invested in the Polish economy.

4. The Parties shall promote cooperation between private and public companies from both 
countries, in particular, small and medium-sized enterprises.

5. The Republic of Poland shall ensure that full use is made of financial undertakings to 
invest in its territory by the Italian Government. The Parties shall promote the development of 
financial institutions in Poland, also drawing on the experience of Italy in that field.

6. The Parties shall enhance cooperation with multilateral economic institutions and 
international financial organizations, in particular, by engaging in forms of cooperation within the 
framework of the European Bank for Reconstruction and Development.

7. The Republic of Italy continues to support efforts made in relevant forums to help resolve 
the Polish debt problem.

Article 10

In order to facilitate the transition of the Polish economy to a market economy, the High 
Contracting Parties shall collaborate in professional and managerial training, and in enhancing 
technical cooperation, in particular with regard to economic policy and legislation.

Article 11

In accordance with existing and future agreements between the Republic of Poland and the 
European Communities and on the basis of legal regulations adopted in accordance with them, the 
High Contracting Parties, within the scope of their competency, intend to enhance economic 
cooperation in areas of mutual interest, with special emphasis on industrial cooperation. The 
Parties shall favour improvements of the general conditions for cooperation between enterprises 
and entrepreneurs, the promotion and protection of investments and of cooperation in the areas of 
science and technology, and also in energy, petrochemicals, agriculture and agrifood, electronics, 
telecommunications, transport and environmental protection, financial services, tourism and 
professional and technical training.

Article 12

Each High Contracting Party, in accordance with its legal system and relevant international 
agreements, shall ensure the protection of rights, including the right to receive social protection for 
those legally residing and employed in that territory who are nationals of the other Party.

Article 13

Commitments made by the Republic of Italy under bilateral agreements with the Republic of 
Poland shall respect the competencies of the European Communities and the provisions adopted 
by their institutions, as well as other provisions agreed upon by States members of the European 
Economic Community to bring about a community-wide system.
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Article 14

Both High Contracting Parties intend for the enhanced cooperation between European States 
to be accompanied by the strengthening of ties with States on other continents.

Article 15

1. The High Contracting Parties, aware of the considerable importance of protecting the 
environment for the well-being of the peoples of both States, shall support every measure that is 
conducive to the environmental protection of natural resources.

2. The Parties offer each other assurances that, in addition, they shall promote and support 
all forms of cooperation for protecting nature and achieving the sustainable use of natural 
resources, including native flora and fauna and their biological and genetic varieties, and also 
ensure the prevention of and protection against contamination of inland and marine waters.

Article 16

1. The High Contracting Parties shall make every effort to increase cooperation in science 
and in new technologies, both on the basis of programmes already agreed upon and by defining 
new priority areas for collaboration.

2. The Parties recognize cooperation on technological innovations as a priority. They shall 
increase the reciprocal study of technological aspects of industrial initiatives in such fields, with 
particular emphasis on energy efficiency and the modernization of infrastructure.

3. The Parties shall also make efforts to organize collaboration at the European level in the 
areas referred to in paragraphs 1 and 2, while supporting the involvement of Polish entities in 
multilateral European programmes on cooperation in science and technology.

Article 17

1. In view of the centuries of mutual cultural enrichment by the two peoples and of their 
contribution to European civilization, the Republic of Poland and the Republic of Italy shall spare 
no effort to further enhance bilateral cultural collaboration.

2. The High Contracting Parties shall pay particular attention to sharing knowledge with 
each other on national achievements in culture and art.

3. The Parties shall uphold commitments arising from the agreement on the establishment of 
the Polish Institute of Culture in Rome, and of an Italian one in Krakow, and shall provide the 
broadest possible support for the development of their activities. They also confirm that they are 
prepared to facilitate access to the language and culture of the other Party by promoting public and 
private initiatives, and through exchanges of grant recipients and students.

4. The Parties shall encourage direct collaboration between the academic, cultural and 
artistic communities of both countries and between organizations working in those fields.

5. The Parties shall facilitate the teaching of the language of the other Party in schools and 
higher education establishments. To that end, each Party shall make available to the other Party 
resources for training and refresher courses for lecturers, and teaching aids, including through 
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television and radio, audiovisual means and information technology. The Parties shall provide 
support for initiatives to establish bilingual schools.

6. The Parties shall support initiatives promoting cooperation in radio, television and other 
mass media in order to deepen each Party’s knowledge of the other in all areas. The Parties shall 
encourage the creation of regular bilingual programmes and television series devoted to the most 
important historical events in both countries.

Article 18

1. The High Contracting Parties shall assist each other in protecting and enhancing their 
cultural and artistic resources, and also to promote cooperation between institutions responsible 
for the protection and conservation of monuments, museums and specialist institutions in that 
field.

2. The Parties agree that works of art that have been smuggled or illegally imported into 
their territory shall be returned to the other High Contracting Party.

Article 19

1. The High Contracting Parties shall support the enhancement of direct communication 
among nationals and among parties, trade unions, foundations, research centres, women’s 
associations, sports organizations, religious groups, environmental groups and other entities. 
Exchanges among young people shall be supported in all ways possible.

2. The Parties shall foster the connection of twin cities, and the strengthening of 
communication between specific cities, regions and other geographical and administrative units.

Article 20

The High Contracting Parties shall cooperate to combat drug trafficking and organized crime. 
To that end, the Parties commit themselves, if necessary, to exchange any information that is 
necessary.

Article 21

1. Obligations arising from this Treaty shall not violate obligations under bilateral and 
multilateral agreements to which the High Contracting Parties committed themselves prior to the 
entry into force of this Treaty.

2. This Treaty is not intended to harm the interests of any third State.

Article 22

This Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the day on which the 
instruments of ratification are exchanged, which will be done in Rome.
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Article 23

This Treaty shall remain in force for 20 years, and it shall be extended automatically for a 
further period of 5 years, provided that neither High Contracting Party has denounced it to the 
other Party by means of a notification sent one year before that period has elapsed.

DONE at Warsaw on 11 October 1991 in two copies, each in the Polish and Italian languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Republic of Poland:
[SIGNED]

For the Republic of Italy:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE

La République de Pologne et la République italienne, ci-après dénommées les « Hautes 
Parties Contractantes »,

- Désireuses de souligner l’amitié qui lie traditionnellement les deux États et les deux peuples 
et de resserrer les liens bilatéraux dans les domaines politique, économique, culturel et 
scientifique,

- Souhaitant contribuer à l’établissement d’un ordre international fondé sur le droit, la paix, la 
démocratie et la liberté,

- Tenant compte des changements politiques et institutionnels qui ont eu lieu en Europe,
- Mues par la volonté de rendre le démantèlement des divisions en Europe irréversible et de 

faire en sorte que le processus d’harmonisation et de convergence soit guidé par les principes de 
justice, de pluralisme et d’économie de marché,

- Reconnaissant l’importance cruciale de l’Acte final d’Helsinki, de la Charte de Paris pour 
une nouvelle Europe et des autres documents de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, et réaffirmant les obligations qui y ont été contractées,

- Respectant les règles du droit international et, en particulier, les obligations découlant de la 
Charte des Nations Unies, et inspirées par l’objectif de renforcer l’autorité de l’Organisation des 
Nations Unies dans les efforts qu’elle fait pour instaurer la paix, la sécurité et le bien-être dans le 
monde,

- Dotées d’une forte volonté de coopérer dans une perspective européenne partagée afin de 
parvenir à une plus grande stabilité et sécurité sur le continent européen,

- Conscientes du rôle important que l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord et l’Union 
de l’Europe occidentale jouent dans la sécurité de l’Europe,

- Désireuses de contribuer au rapprochement des peuples d’Europe, à l’amélioration de leur 
connaissance et de leur compréhension mutuelle au moyen d’initiatives communes menées en 
faveur de l’intégration régionale, notamment l’Initiative hexagonale,

- Souhaitant renforcer les relations bilatérales et améliorer leur qualité et leur dimension, 
Ont décidé de conclure le présent Traité et sont convenues de ce qui suit :

Article premier

1. Les Hautes Parties Contractantes améliorent les relations dans tous les domaines d’intérêt 
mutuel, approfondissent la coopération de manière continue et cohérente, et recherchent des liens 
plus étroits entre les peuples de Pologne et d’Italie afin d’élever leur niveau de vie et de mettre 
davantage en valeur leurs traditions, leur culture et leur patrimoine communs.

2. Si nécessaire, les Parties concluent des accords et des contrats aux fins de l’application 
des dispositions du présent Traité.

3. Les Parties œuvrent à une coopération mutuelle, notamment par une communication 
bilatérale visant à concilier et à coordonner les initiatives communes à différents niveaux.
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Article 2

1. Les Hautes Parties Contractantes se consultent sur les questions internationales 
importantes d’intérêt commun, notamment sur la sécurité et le désarmement en Europe et sur les 
relations entre la République de Pologne et les Communautés européennes.

2. Les Parties s’assurent de la régularité et de la récurrence des consultations. À cette fin, 
des réunions à haut niveau sont organisées chaque année, les Ministres des affaires étrangères se 
réunissent au moins une fois par an et les autres membres des gouvernements se consultent 
périodiquement.

3. Des consultations régulières ont également lieu entre les représentants des deux 
Ministères des affaires étrangères. Elles portent notamment sur des questions internationales ou 
bilatérales d’intérêt mutuel. Les Parties soutiennent également le renforcement des relations entre 
les parlements des deux États.

Article 3

Les Hautes Parties Contractantes déclarent que la menace de l’emploi de la force ou l’emploi 
de la force doivent être exclus comme moyen de règlement des différends internationaux. Les 
Parties contribuent à renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions 
spécialisées face à la mondialisation et à l’interconnexion croissantes des événements 
internationaux. À cet égard, elles attachent une grande importance au respect intégral de la Charte 
des Nations Unies par tous les États signataires et considèrent que les Nations Unies disposent des 
instruments appropriés pour maintenir la paix dans le monde.

Article 4

Les Hautes Parties Contractantes intensifient leurs efforts pour établir un nouvel ordre 
européen en réalisant l’équilibre militaire ou en réduisant les niveaux d’armement, conformément 
aux principes du maintien de la stabilité, du maintien du niveau nécessaire d’armement et de la 
réduction de la dépendance à l’égard des armes nucléaires. À cette fin, les Parties souhaitent 
conclure de nouveaux accords sur le désarmement, l’instauration de la confiance et la sécurité, 
ainsi que sur leur pleine application.

Article 5

Les Hautes Parties Contractantes sont convaincues de la nécessité de renforcer les relations 
mutuelles dans le domaine de la sécurité, afin d’instaurer la confiance et d’améliorer la stabilité en 
Europe. À cette fin, les Parties intensifient leur communication sur les questions militaires à 
différents niveaux, par des visites régulières de leurs Ministres de la défense, de leurs Chefs 
d’État-major généraux, des délégations et des unités de leurs différentes forces armées, ainsi que 
des étudiants des écoles militaires polonaise et italienne.
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Article 6

Dans le cas d’une situation ou d’un différend qui, de l’avis de l’une des Parties, pourrait 
menacer la paix et la sécurité internationales, les Hautes Parties Contractantes adoptent, dans la 
mesure du possible, une position commune sur l’adoption des mesures les plus appropriées pour 
apaiser les tensions. Si l’une des Parties reconnaît que la situation ou le différend en cause 
constitue une menace pour ses intérêts supérieurs en matière de sécurité, elle peut demander des 
consultations bilatérales immédiates avec l’autre Partie dans le but, le cas échéant, de rechercher 
les formes d’assistance appropriées pour la Partie qui s’estime menacée.

Article 7

Les Hautes Parties Contractantes sont déterminées à renforcer la démocratie et l’état de droit 
par l’intermédiaire de la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe, à soutenir 
l’établissement de relations amicales entre tous les États, et à renforcer les principes sécuritaires et 
humanitaires, ainsi que la coopération économique, culturelle et environnementale sur le continent 
européen. Elles sont convaincues que les résultats de la réunion de 1990 de la Conférence sur la 
coopération et la sécurité en Europe, à laquelle la République de Pologne et la République 
italienne ont activement contribué et qui a notamment amélioré la coopération en Europe par la 
création de nouveaux organes permanents, aboutiront à la consolidation de la paix sur notre 
continent.

Article 8

1. Les Hautes Parties Contractantes renforcent les mesures d’unité du continent européen, 
fondées sur les principes de la démocratie, de la liberté, du pluralisme et du respect des droits de 
l’homme, et contribuent à l’approfondissement des processus d’intégration européenne, afin de 
permettre, entre autres, l’amélioration du bien-être matériel général.

2. Elles entendent notamment renforcer davantage les Communautés européennes et leurs 
liens avec les autres États européens par des accords d’association, y compris dans la perspective 
de leur adhésion, au moment et de la manière qui s’avéreront les plus appropriés.

3. Les deux Parties expriment la conviction qu’une association accélérée entre la 
République de Pologne et les Communautés européennes constitue une évolution importante du 
processus d’intégration européenne.

4. La République italienne accueille favorablement l’intention exprimée par la République 
de Pologne de devenir membre des Communautés européennes, dans les conditions prévues par 
les Traités.

5. Dans la mesure du possible, la République italienne fournit à la République de Pologne 
l’assistance nécessaire pour adapter la législation polonaise aux normes et règles des 
Communautés européennes.

Article 9

1. Les Hautes Parties Contractantes notent avec satisfaction leur coopération accrue dans les 
domaines économique, financier, scientifique, technique, de la gestion et de l’environnement. 
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Elles s’engagent à l’approfondir encore, y compris dans les secteurs les plus avancés 
technologiquement. Les Parties considèrent qu’un tel développement convient à leurs systèmes 
économiques complémentaires et mutuellement dépendants et pourrait également constituer un 
point de référence permanent pour les autres États européens.

2. À cette fin, les Parties entendent soutenir un renforcement de la communication 
essentielle dans les domaines politique, technique et entrepreneurial, et promouvoir également la 
création d’organes institutionnels appropriés. Elles établissent également des liens plus étroits 
dans le domaine de la législation économique, concernant notamment les coentreprises et la liberté 
d’investir sur les territoires de la République de Pologne et de la République italienne.

3. Chaque Partie s’efforce d’améliorer les conditions sur son territoire pour les activités des 
entreprises privées et publiques de l’autre Partie, notamment en ce qui concerne les 
investissements directs et la protection des capitaux investis. Les Parties œuvrent conjointement à 
l’augmentation de la part des capitaux italiens investis dans l’économie polonaise.

4. Les Parties encouragent la coopération entre les entreprises privées et publiques des deux 
pays, en particulier les petites et moyennes entreprises.

5. La République de Pologne fait en sorte qu’il soit fait pleinement usage des engagements 
financiers à investir sur son territoire par le gouvernement italien. Les Parties favorisent le 
développement des institutions financières en Pologne, en s’inspirant également de l’expérience de 
l’Italie dans ce domaine.

6. Les Parties renforcent la coopération avec les institutions économiques multilatérales et 
les organisations financières internationales, notamment en mettant en place des formes de 
coopération dans le cadre de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement.

7. La République italienne continue d’appuyer les efforts déployés dans les forums 
pertinents pour contribuer à résoudre le problème de la dette polonaise.

Article 10

Afin de faciliter la transition de l’économie polonaise vers une économie de marché, les 
Hautes Parties Contractantes collaborent à la formation de professionnels et de cadres, ainsi qu’au 
renforcement de la coopération technique, notamment en matière de politique et de législation 
économiques.

Article 11

Conformément aux accords actuels et futurs entre la République de Pologne et les 
Communautés européennes et sur la base des règlements juridiques adoptés conformément à ceux-
ci, les Hautes Parties Contractantes, dans le cadre de leurs compétences, ont l’intention de 
renforcer la coopération économique dans les domaines d’intérêt commun, en mettant l’accent sur 
la coopération industrielle. Les Parties favorisent l’amélioration des conditions générales de la 
coopération entre entreprises et entrepreneurs, la promotion et la protection des investissements et 
de la coopération dans les domaines des sciences et de la technologie, ainsi que de l’énergie, de la 
pétrochimie, de l’agriculture et de l’agroalimentaire, de l’électronique, des télécommunications, 
des transports et de la protection de l’environnement, des services financiers, du tourisme et de la 
formation professionnelle et technique.
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Article 12

Chaque Haute Partie Contractante, conformément à son ordonnancement juridique et aux 
accords internationaux pertinents, assure la protection des droits, y compris le droit de recevoir 
une protection sociale pour les ressortissants de l’autre Partie qui résident et travaillent légalement 
sur son territoire.

Article 13

Les engagements pris par la République italienne dans le cadre d’accords bilatéraux avec la 
République de Pologne respectent les compétences des Communautés européennes et les 
dispositions adoptées par leurs institutions, ainsi que les autres dispositions convenues par les 
États membres de la Communauté économique européenne pour mettre en place un système 
communautaire.

Article 14

Les deux Hautes Parties Contractantes prévoient que la coopération renforcée entre les États 
européens s’accompagne d’un renforcement des liens avec les États des autres continents.

Article 15

1. Les Hautes Parties Contractantes, conscientes de l’importance considérable de la 
protection de l’environnement pour le bien-être des peuples des deux États, soutiennent toute 
mesure favorable à la protection environnementale des ressources naturelles.

2. Les Parties s’assurent mutuellement qu’en outre, elles encouragent et soutiennent toutes 
les formes de coopération visant à protéger la nature et à parvenir à une utilisation durable des 
ressources naturelles, y compris la flore et la faune indigènes et leurs variétés biologiques et 
génétiques, et qu’elles assurent également la prévention de la contamination des eaux intérieures et 
marines et la protection contre celle-ci.

Article 16

1. Les Hautes Parties Contractantes mettent tout en œuvre pour accroître la coopération 
dans le domaine des sciences et des nouvelles technologies, tant sur la base des programmes déjà 
convenus qu’en définissant de nouveaux domaines prioritaires de collaboration.

2. Les Parties reconnaissent que la coopération en matière d’innovations technologiques est 
une priorité. Elles intensifient l’étude réciproque des aspects technologiques des initiatives 
industrielles dans ces domaines, en mettant particulièrement l’accent sur l’efficacité énergétique et 
la modernisation des infrastructures.

3. Les Parties s’efforcent également d’organiser la collaboration au niveau européen dans 
les domaines visés aux paragraphes 1 et 2, tout en soutenant la participation des entités polonaises 
aux programmes européens multilatéraux de coopération scientifique et technologique.
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Article 17

1. Compte tenu des siècles d’enrichissement culturel mutuel des deux peuples et de leur 
contribution à la civilisation européenne, la République de Pologne et la République italienne ne 
ménagent aucun effort pour renforcer encore la collaboration culturelle bilatérale.

2. Les Hautes Parties Contractantes accordent une attention particulière au partage 
réciproque des connaissances sur les réalisations nationales en matière de culture et d’art.

3. Les Parties respectent les engagements découlant de l’accord sur la création de l’Institut 
polonais de la culture à Rome et de l’Institut italien de la culture à Cracovie, et apportent le 
soutien le plus large possible au développement des activités de ces derniers. Elles confirment 
également qu’elles sont prêtes à faciliter l’accès à la langue et à la culture de l’autre Partie par la 
promotion d’initiatives publiques et privées et par des échanges de boursiers et d’étudiants.

4. Les Parties encouragent la collaboration directe entre les communautés universitaires, 
culturelles et artistiques des deux pays et entre les organisations travaillant dans ces domaines.

5. Les Parties facilitent l’enseignement de la langue de l’autre Partie dans les écoles et les 
établissements d’enseignement supérieur. À cette fin, chaque Partie met à la disposition de l’autre 
Partie des ressources au titre de la formation et des cours de perfectionnement à destination des 
enseignants, ainsi que des matériels didactiques, notamment par la télévision et la radio, les 
moyens audiovisuels et les technologies de l’information. Les Parties apportent leur soutien aux 
initiatives visant à créer des écoles bilingues.

6. Les Parties soutiennent les initiatives visant à promouvoir la coopération dans le domaine 
de la radio, de la télévision et des autres médias à grande diffusion afin d’approfondir leur 
connaissance l’une de l’autre dans tous les domaines. Les Parties encouragent la création de 
programmes et de séries télévisées bilingues réguliers consacrés aux événements historiques les 
plus importants des deux pays.

Article 18

1. Les Hautes Parties Contractantes se prêtent mutuellement assistance pour protéger et 
mettre en valeur leurs ressources culturelles et artistiques, ainsi que pour promouvoir la 
coopération entre les institutions chargées de la protection et de la conservation des monuments, 
les musées et les institutions spécialisées dans ce domaine.

2. Les Parties conviennent que les œuvres d’art qui ont été introduites en contrebande ou 
importées illégalement sur leur territoire doivent être restituées à l’autre Haute Partie Contractante.

Article 19

1. Les Hautes Parties Contractantes soutiennent l’amélioration de la communication directe 
entre les ressortissants et entre les partis, les syndicats, les fondations, les centres de recherche, les 
associations de femmes, les organisations sportives, les groupes religieux, les groupes 
environnementaux et d’autres entités. Les échanges entre jeunes sont soutenus par tous les moyens 
possibles.

2. Les Parties encouragent la connexion des villes jumelées et le renforcement de la 
communication entre des villes, des régions et d’autres unités géographiques et administratives 
spécifiques.
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Article 20

Les Hautes Parties Contractantes coopèrent pour lutter contre le trafic de drogue et la 
criminalité organisée. À cette fin, les Parties s’engagent, le cas échéant, à échanger toute 
information nécessaire.

Article 21

1. Les obligations découlant du présent Traité ne portent pas atteinte aux obligations 
découlant des accords bilatéraux et multilatéraux en faveur desquels les Hautes Parties 
Contractantes se sont engagées avant l’entrée en vigueur du présent Traité.

2. Le présent Traité ne vise pas à porter atteinte aux intérêts d’un État tiers.

Article 22

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification, qui sera effectué à Rome.

Article 23

Le présent Traité reste en vigueur pendant 20 ans et est prorogé automatiquement pour une 
nouvelle période de 5 ans, à condition qu’aucune des Hautes Parties Contractantes ne l’ait dénoncé 
auprès de l’autre Partie par une notification envoyée un an avant l’expiration de cette période.

FAIT à Varsovie, le 11 octobre 1991, en deux exemplaires, chacun en langues polonaise et 
italienne, les deux versions faisant également foi. 

Pour la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour la République italienne :
[SIGNÉ]


